
Zone de préparation 
des bennes

Pont à bascule

Stationnement PL

Stationnement VL

Stockage de granulats
S = ~ 2000 m²

Stockage granulats 
S = ~ 2000 m²

Stockage déchets inertes
Avant et après 

valorisation
S = ~ 3 000 m²

Cantine

Magasin

Atelier

Vestiaires

Séchage + Chauffage

Unité mobile de 
concassage/criblage

Trémie de prédosage

Tapis doseur

3 cuves bitume de 60 
m³ (V total = 180 m³)

Tour d’enrobage

Alimentation en filler

Cabine de 
commandement Puits d’infiltration

Bassin étanche

Aire de dépotage

0 20 m

Légende

Limite de site

Valorisation d’inertes par concassage/criblage (régime de l’Enregistrement au titre de

la rubrique 2515.1a)

Transit de matériaux inertes (régime de la Déclaration au titre de la rubrique 2517.2)

Centrale d’enrobage à chaud au bitume de matériaux routiers fonctionnant au gaz

nature régime de l’Enregistrement au titre de la rubrique 2521.1)

Dépôt de houille, coke, lignite (régime de la Déclaration au titre de la rubrique 4801.2)
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ANNEXE 3 – Schéma des aménagements

Site : Centrale d’enrobage de Corgoloin

Phase : Cas par cas - Régularisation administrative d'une activité

concassage/criblage (rubrique 2515.1a)

Affaire n° : 21-181

Date : 2022-11-23


